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3u d'être Créancier de

Draperie. 'Premier des fix corps des Mar-
chands à Paris, 50

Maîtres Drap ers , tenus de mettre leur nom
au chc;f de chaque pièce d'étoffe furie mé-
tier,

_ 430
Draps. Ouvriers en draps d'or et de foie.

Voyez Artisan.

Draps d'or et d'argent, tant frifés que bro-
chés

, 68
Avi.s pourceux qui vendent les â^rj;7f de foie,

d'or & ù'argtnt

,

278,279,307
Draps Longueur & largeur de toutes fortes

de draps
, 60 6- suiv.

Draps de France, d'Angleterre & d'Hollan-

de, font le plu$ grand commerce du Le-
vant, 721

Z)m/jj de Londres, 727
/,)ra;7f Londrins

,

yai
Quelle eft la caufa de l'anéantiiTement du
commerce de draps <{\xi fefaifoit au Levant
par Its Négocians de Rouen; & par quel

moyen ce commerce fe peut rétablir, 72a
Drogiiemans. Quels font leurs appointemens
&fon£tions, 719

Droguer Quel doit être la longueur & la lar-

geur des droguets blancs , gris mêlés, 71
Droguets façonnés, & droguets d'or & d'ar-

gent, 411 &suiv.
Ducat de Venife , de quoi compoié, 466

E

Ll'AUX qui donnent la perfe£lion à des ou-

Laux-de-vie. Commerce deaux-de-vic en
Mofcovie

,

527
Ecarlate, couleur. Il y en a deplufieurs for-

tes,
_

I!4
fc/zûn^ccown'nue/descornmoditésdelavie, t

Echange en fait de Banque, avantageux aux
deux parties, 150

Echéance. Grandes conteftations autrefois

entre les Négocians, touchant l'échéance

des Lettres de changée , réglées par la der-
nière Ordonnance, '53 6* *'-'»'•

Si dans les dix jours acquis pour les protefts

,

le jour de l'échéance y eu compris, 157
Les dix jours pour les diligences non néctf-

faires pour l'échéance
,
pendant lefqnels

l'accepteur peut payer, n. g. 843
Echelles. Commerce dans toutes les Echelles

(ituées fur la Mer Méditerranée ,71s &suiv.

Echellf Neuve. Commerce de cette Ville, &
marchandifes qu'on y achète

, 753 , 754
Ecojfe. Voyez Angleterre.

Ecus. Exoreffion Hn terme d'écus en Lettres

de change

,

1 30

D E S M A T I E R E S. 947
Ef^m. Formule de l'état ou bilan des effets

^
laiit {idlifs que pa.!U% d'un failli , Ô74, 675

Egyptienne, voyez Etoffes mêlées.

hUcne r. Comincicc de cette Ville, Ç'o
Endojjement. Lettre^ de change acquittées,

qui ne fe trouvent pas remplies de leur
endoffeinent, 145,146

Endoffeurs, Sx. endoffemens; leurs fignifica-

^
110. is, n. 11. 813

Si le porteur jwut agir contre l'endoffeur, fie

quand il peut exercer fes droits contre lui.

Voyez /'o«e///- dans tout le Chapitre XVI.

859
Endoffeurs d'ordre. Voyez Ordre.
En quel cas les endoffeurs font tenus de la

garantie, 180
Enfant. Que les enfans font naturellement

ambitieux

,

28
Si les enfans des Maîtres Marchands font

exempts de faire pppreniiflHge
,
^6&suiv.

Que le tems des enfans qui font en apprentif-
f g- appartient à leuis M/iitres, 34, 35

£«n"cA/>. Vouloir s'enrichir ui;x dépens de fes

créanciers, ne tombe jamais dans î'e'jprit

d'un honnête homme, 24
Ensuble. Lalfl'er quelque tems fur Vensuhle

l'étoffe mnnufaauree, 426
£«f/ep<îf. Ce que c'cft qu'une Ville d'f«f«P(5f,

Commirtîonnaires, & Villes d'entrepôt, 586.
Maximes pour ceux qui en fon: profeffîon ,

587
Epicerie, fécond des fixCorps de Marchands,

qui contient quatre états différens
, 30

Escomptes. Ce aue c'eft que l'escompte en fait

de marchandife

,

261
Règles pour faire l'escompte , &en quoi il dif-

fère du Charge, i6j
11 eft néceflaire que les FaQeurs fcachent ce

que c'eft que l'escompte

,

ibid.

Espagne. Quelles marchandifes l'on tired'JS*-

pagne , & celles que l'on y tranfjwrte de
France , 489 jS" suiv.

Etamines, forte d'étoffe, 6g. Etamines du
bon Lude. Voyei^ j'article fuivant.

Etoffes mêlées , ou faites de poil , fleuret , fil

,

laine & coton
,

68
Etranger. Si les Etrangers font obligés de
donner caution en France

,
pour y exercer

la Banque,
^

ç8o
Evénement. Décharge des cautions baillés

pour Yévénementdts Lettres de change ,en

cas qu'il n'en foit fait aucune demande en
juftice pendant trois ans

,

192 , 19^
Exemple. Qu'il vaut mieux être fage& pru-

dent \>âxi!exemple d'autrui
,
que par fa pro-

pre expérience, a5^
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